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Politique de la fonction publique
Question écrite n° 5236

Texte de la question

M Jacques Godfrain rappelle a M le ministre de la fonction publique et des reformes administratives que son
predecesseur avait engage une vaste concertation au sein de la fonction publique. En effet, des groupes de
travail avaient ete mis en place des la fin de l'annee 1986 sur differents themes, tels que la modernisation de la
fonction publique, la formation et la promotion, et la situation des personnels de categorie B Or il semble que sur
tous ces sujets, cette concertation ait ete interrompue. Il lui demande de bien vouloir lui preciser, d'une part, s'il
entend continuer la politique de concertation engagee par son predecesseur et, d'autre part, quelles sont les
conclusions auxquelles ont abouti les missions confiees au debut de 1988 a M Guichamon sur les problemes
salariaux, et sur la participation et l'interessement dans la fonction publique et a M Puissochet sur les problemes
europeens.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement a entendu donner un nouvel elan a la vie contractuelle dans la fonction publique.
Au prealable, il convenait de mener a leur terme les negociations salariales engagees des le 4 octobre avec les
organisations syndicales representatives des fonctionnaires. C'est ce qu'a fait le ministre de la fonction publique
et des reformes administratives en signant, au nom du Gouvernement, le 17 novembre 1988 avec cinq des sept
federations syndicales de fonctionnaires, le releve de conclusions sur le dispositif salarial 1988-1989, le premier
a intervenir depuis 1985. La concertation s'est poursuivie dans le cadre d'un groupe de travail, connexe a la
negociation salariale, sur l'amelioration de carriere des categories B, C et D qui a formule le 21 decembre 1988,
apres plusieurs reunions, des propositions retenues par le Gouvernement. Des ateliers de reflexions, sur
d'autres themes relatifs a l'avenir de la fonction publique, seront egalement ouverts, selon un calendrier a
determiner. A ce titre est prevu un groupe de travail charge d'examiner les problemes poses par l'acces des
ressortissants des Etats de la Communaute europeenne aux emplois du secteur public, a partir du rapport etabli
par M Puissochet. De meme, le contenu du rapport de M Guilhamon devrait servir de support a une reflexion
avec les organisations syndicales de fonctionnaires dans le cadre de deux groupes de travail : l'un charge de
reflechir aux amenagements qu'il conviendrait eventuellement d'apporter aux methodes, aux modalites et aux
bases de la negociation salariale proprement dite, l'autre ayant a traiter de l'elargissement du champ contractuel
aux problemes de formation, de mobilite geographique et professionnelle, d'organisation et de conditions de
travail.

Données clés

Auteur : M. Godfrain Jacques
Circonscription : - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5236
Rubrique : Fonctionnaires et agents publics
Ministère interrogé : fonction publique et réformes administratives

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5236
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5236

Ministère attributaire : fonction publique et réformes administratives

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 novembre 1988, page 3203

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5236

